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Objet : Contribution SDIS 13 sur la modification simplifiée n°4 du PLU de la commune

de Rognac.

Réf.: Courriel reçu en date du 6 octobre 2021.

Par courrier électronique cité en référence, vos services ont sollicité le service

départemental d'incendie et de secours (SDIS), concernant la modification simplifiée n°4

du PLU de la commune de Rognac.

1. Observation relative au règlement écrit :
|

Dansles articles 4 « Desserte les réseaux et collecte des déchets » propre à chaque zonage, |

il convient de supprimer le second paragraphe rédigé au « 4.1 Eau potable ». |

Celui serait remplacé par un paragraphe supplémentaire («4.6») dédié à la défense |
extérieure contre l'incendie (DECI) indiquant que : «Toute délivrance d'autorisation
d'urbanisme est subordonnée au respect du règlement départemental de défense

extérieure contre l'incendie en vigueur ».
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